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OBJECTIF DE LA FORMATION
Devenir professionnel.le en développant une approche de l’animation socioéducative et culturelle à travers une structure
accueillant du public. 

INFORMATIONS GENERALES
La formation se déroule à Montélimar du 2 novembre 2026 au 19 mai 2028. Elle se compose de 560h de
contenus théoriques soit 80 journées de 7h et entre 900 et 1200h de formation en structure d’alternance.

CONDITIONS D’ACCES
o Attester d’une expérience d’animation professionnelle ou non professionnelle auprès d’un groupe d’une
durée minimale de 200h
o Être titulaire d’un diplôme de secourisme (PSC1, AFPS, PSE1, PSE2, AFGSU (niveau 1 ou 2) ou SST)

Si vous êtes en situation de handicap, 
veuillez contacter le référent handicap de la structure pour échanger sur vos besoins.

FORMATION EN ALTERNANCE
Les stagiaires BPJEPS ASEC doivent pouvoir mettre en pratique leurs acquis théoriques sur un lieu d’alternance. Cela doit se
faire sur une structure accueillant du public. 
Pour les candidats qui n'ont pas de structure d'accueil, nous pouvons vous accompagner dans vos recherches. Contactez-nous.

DEROULE DES EPREUVES
4 épreuves certificatives 
BC1  : Concevoir et mettre en œuvre des projets d’animation dans le cadre de l’organisation de travail d’une
structure du champ du sport ou de l’animation
Rédiger un document « Projet d’animation » 20 pages + entretien avec des experts
BC2 : Valoriser les activités et les projets d’une structure du champ du sport ou de l’animation 
Concevoir des supports + entretien avec des experts
BC3  : Concevoir, conduire en sécurité et évaluer des séquences d’animation et des séances d’activités
culturelles, éducatives ou sociales dans le cadre du projet et de l’organisation de la structure 
Rédiger un document “Séquence d’animation” 25 pages + séance d’animation avec un public + entretien avec
des experts
BC4  : Organiser et encadrer le « vivre ensemble » des publics accueillis au sein d’une structure proposant
des activités de loisirs et d’animation socioculturelle
Rédiger un document sur l’organisation et l’encadrement du “vivre ensemble” 10 pages + entretien avec des
experts

DES FORMATEURS ET DES INTERVENANTS DE TERRAIN
Au cours de cette formation, vous pourrez vous appuyer sur des formateurs et des intervenants issus du monde
de l'animation. Vous rencontrerez des professionnels, passionnés par leur métier ou leur domaine de
compétences.
Choisir de faire la formation BPJEPS ASEC avec STAJ AuRA, c’est bénéficier d’un savoir-faire développé depuis
20 ans. Vous aurez accès à des outils que nous avons crées, accessibles via notre ressourcerie pédagogique.

TARIFS ET FINANCEMENTS  
La formation est en cours d’habilitation par la DRAJES AuRA, veuillez nous contacter pour un devis.

FINANCEMENTS POSSIBLES : 
Par l’employeur : 
- Via un OPCO (Opérateur de Compétences) ;
- Par fonds propres de la structure ;
- Contrat de professionnalisation ou d'apprentissage (pour les salariés).
Par le stagiaire :
- Auto financement.
 

PLUS D’INFOS ?

Contacter STAJ AuRA au 04.75.00.59.74 ou par mail : contact@stajaura.fr
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